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PO U R  c o u p s 
m o r t e l s  s u r 
Thérèse Mboumbe, 

G a b o n a i s e ,  7 2  a n s , 
Thierry Presley Pambo 
alias Coucou, Gabonais, 
la vingtaine d’années, 
a écopé de 11 ans de 
réclusion criminelle. 
C'était lors de l'examen 
de son dossier par la Cour 
d’appel judiciaire de Port-
Gentil, siégeant en session 
criminelle ordinaire.
Le crime a été commis 
d a n s  l a  n u i t  d u  1 9 
au  2 0   a oût  2 0 1 6  au 
village Salanou, dans la 
commune d’Omboue 
(Ogooué-Marit ime). 
Entre minuit et 4 heures 
du matin, Thierry Presley 
Pambo, en séjour chez sa 
grand-mère (conjointe 
de son grand-père), a de 
la fièvre. Naturellement, 
il informe sa mamie qui 
prend aussitôt la situation 
au sérieux. Elle lui apprête 
un bain de vapeur (ifulu) 
et lui donne un comprimé 
de paracétamol.  El le 

l’imbibe ensuite d’huile 
d’onction, avant de lui 
administrer un cocktail 
de l iqueur en jus  de 
pamplemousse. Il va se 
coucher.
À son réveil, peu de temps 
après, il a curieusement 
des hallucinations. Il 
dit  voir  un certain " 
Pambo ", frère cadet de 
la septuagénaire, faisant 
des va-et-vient entre la 
maison et la cour. Et qu’il 
l’entend s’entretenir avec 
deux autres individus 
qu'il décrit comme étant 
Mamoudou et Mohamed, 
deux Ouest-Africains 
qui résident au village. 
Selon lui, les trois, en 
complicité avec sa mamie, 
complotent pour le tuer. 
Sur ces entrefaites, Thierry 
Presley Pambo se saisit 
d’un couteau avec lequel 
il agresse cette dernière, à 
la cuisse gauche et sur la 
poitrine. Le malade prend 
ensuite la fuite, tandis que 
sa grand-mère meurt des 
suites de ses blessures 

Port-Gentil/Session criminelle ordinaire : 
11 ans de prison pour coups mortels

Christelle NTSAME
Port-Gentil/Gabon

Thierry Presley Pambo lors de l’audience.
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plusieurs heures après le 
drame.
À l'audience, le Ministère 
publ i c  a  re quis  une 
réclusion criminelle à 
temps (15 ans). Dans son 
plaidoyer, Me Dominique 
O ngonwou  D o s s ou , 

l'avocat de la défense, a 
relevé " l’inconscience " 
du maître des poursuites 
qu i ,  à  l ’e n  c roi re ,  a 
présenté un dossier sur 
lequel il n’a pas fourni le 
minimum d’efforts pour 
aider à la manifestation de 

la vérité. Arguant même 
de l’absence de prise en 
charge de l’état de santé de 
son client. Aussi, l'avocat 
a plaidé la relaxe pour 
cause d’irresponsabilité 
e t ,  subs idiairement , 
l’homicide involontaire 

et l’application de l’article 
41 du Code pénal sur 
l ’a m é n a g e m e n t  d e s 
sentences.
Peine perdue. La Cour 
a fini par condamner le 
jeune homme  à 11 ans 
de réclusion.


